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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 23 octobre 2018

PV N° 2/18-19

Présents : M. Brunet-Engramer, F. Jury, C. Pastor, N. Zajac & C. Zakarian
Excusé : F. Badin, P. Bossard & R. Uzan

La COC précise à tous les clubs que la journée de blocage des routes annoncée pour le samedi 17 novembre ne pourra 
servir comme raison de demande de report. Il conviendra à tous de prendre ses dispositions en conséquence.

WEEK-END DU 6-7/10

Pénalités sportive et financière
moins de 18 ans fém., délayages – poule 8 

Villepinte HBC vs AS Mantaise Villepinte HBC article 98.6.1 des règlements généraux

Pénalité financière

plus de 16 ans masc., excellence – poule A 
USC Maisons-Laffitte vs ES Vitry USC Maisons-Laffitte

article 88.1.1 des règlements généraux & article 98.2.3.3 
des règlements généraux (adapté au réglement COC 
IDF)

plus de 16 ans fém., excellence – poule B 
AS Mantaise vs HB Brie 77 AS Mantaise article 98.6.1 des règlements généraux

plus de 16 ans fém., excellence – poule B 
AS Bondy vs Martigua SCL AS Bondy article 88.1.1 des règlements généraux

moins de 17 ans masc., délayages – poule 7 
Team 2 Rives vs Ent. Savigny Est Essonne

moins de 15 ans masc., délayages – poule 4 
Team 2 Rives vs US Lagny-Montévrain

Team 2 Rives article 25.2.8 des règlements généraux

WEEK-END DU 13-14/10

Non accession en championnat national
plus de 16 ans fém., N3R – poule B 

US Ivry vs US Palaiseau 1B US Palaiseau 1B article 108.2.5 des règlements généraux 

Forfait
moins de 18 ans fém., délayages – poule 8 

Chennevières HBC vs Villepinte HBC Villepinte HBC article 104.2.1 (a) des règlements généraux

Pénalités sportive et financière
moins de 20 ans masc. – poule A 

ASV Chatenay-Malabry vs Team 2 Rives Team 2 Rives article 25.2.8 des règlements généraux

moins de 18 ans fém., délayages – poule 6 
CS Meaux vs Aulnay HB CS Meaux article 109.3.4 des règlements généraux

Pénalité financière

plus de 16 ans fém., N3R – poule B 
Ent. Élite Val-d'Oise vs Ent. Noisy-Gagny 1C Ent. Noisy-Gagny article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc., pré-nationale – poule B 
RSC Champigny vs Paris UC Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc., excellence – Poule C 
US Deuil-Enghien-Montmorency vs TU Verrières Paris UC (club arbitre) article 32.3.1 des règlements généraux



n° SIRET : 785-461-948-00057 – n° APE : 9312Z

L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

1 rue Daniel-Costantini – CS 90047 – 94043 Créteil cedex
T. +33 (0)1 56 70 74 74 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

plus de 16 ans fém., excellence – Poule C 
US Ormesson 1B vs US Vaires EC US Ormesson article 88.1.1 des règlements généraux

plus de 16 ans fém., excellence – poule B 
Martigua SCL vs CM Aubervilliers 1B Martigua SCL article 88.1.1 des règlements généraux

moins de 20 ans masc. – poule A 
ASV Chatenay-Malabry vs Team 2 Rives St-Michel Sport (club arbitre) article 32.3.1 des règlements généraux

moins de 18 ans fém., délayages – poule 3 
HBC Antony vs ES Sucy HBC Antony article 98.2.3.1 des règlements généraux

moins de 17 ans masc., délayages – poule 7 
AS St-Mandé vs Team 2 Rives

moins de 15 ans masc., délayages – poule 4 
Paris UC vs Team 2 Rives

Team 2 Rives article 25.2.8 des règlements généraux

moins de 15 ans masc., délayages – poule 2 
Les Clayes-sous-Bois HB vs US Créteil Les Clayes-sous-Bois HB article 92.1 des règlements généraux

WEEK-END DU 20-21/10

Pénalités sportive et financière
moins de 15 ans masc. – poule 6 

UMS Pontault-Combault vs Ent. Savigny-Morsang Ent. Savigny-Morsang article 25.2.8 des règlements généraux

Pénalité financière

plus de 16 ans fém., N3R – poule A 
HBC Serris VE 1B vs Ent. Val-d'Orge 1B Ent. Val-d'Orge article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém., N3R – poule A 
Paris SG 1B vs Ent. Mont-Valérien Ent. Mont-Valérien article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém., N3R – poule B 
Ent. Noisy-Gagny 1C vs ES Sucy ES Sucy article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém., excellence – Poule B 
CM Aubervilliers 1B vs HB Brie 77 CM Aubervilliers article 88.1.1 des règlements généraux

plus de 16 ans masc., honneur – poule B 
Thiais HBC vs H Mennecy VE Thiais HBC article 88.1.1 des règlements généraux

moins de 20 ans masc. – poule A 
Team 2 Rives vs US Créteil Team 2 Rives article 92.1 des règlements généraux

moins de 18 ans fém., délayages – poule 8 
AS Mantaise vs Chennevières AS Mantaise article 92.1 des règlements généraux

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.

Christian Pastor, président de la commission


